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Technical and Bibliographie Notes/Notas tachniquas at bibliographiquaa

Tha Instituta bas attamptad to obtain tha beat
original copy availabla for filming. Faaturas of this
copy which may ba bibliographically uniqua.
which may altar any of tha imagaa in tha
reproduction, or which may significantiy changa
the usuai mathod of filming, ara chackad baiow.

m Colourad covars/
Couvarture de coulaur

ryl Covars damaged/
Couvarture endommagée

Covers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing/
Le titre de couverture manque

Colourad maps/
Cartes géographiques en couleur

Coioured ink (i.e. othar than blue or black)/
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coioured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other matériel/
Relié avec d'autres documents

D

n

n

Tight binding may causa shadows or distortion
along interior margin/
La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de Is

distorsion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse
hâve been omitted from filming/
Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,
mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
pas été filmées.

Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires.-

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails
de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.

nn Coioured pages/
Pagas de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or
Pages restaurées et/ou pelliculées

I

I Pages damaged/

r~~j Pages restored and/or laminated/

rri Pages discoloured, stained or foxed/
Oe—Ï Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

QShowthrough/
Transparence

0Quaiity of print varies/
Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary matériel/
Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/
Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata
slips, tissues, etc., hâve been refilmed to
ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement
obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,
etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.
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The copy filmed hera has baan raproducad thanks
to tha ganarosity of :

Législature du Québec '

Québec

Tha imagaa appaaring hara ar» tha baat quality
poasibla considaring tha condition and lagibility

of tha original copy and in icaaping with tha
fiiming contract spacificationa.

Original copiaa in printad papar covara ara filmad
baginning with tha front covar and anding on
tha last paga with a printad or iiluatratad impras-
sion, or tha baclc covar whan appropriata. AH
othar original copiaa ara filmad baginning on tha
first paga with a printad or iiluatratad impras-
sinn. and anding on tha laat paga with a printad
or iiluatratad impraaaion.

Tha laat racordad frama on aach microficha
ahaii contain tha aymbol —»• (maaning "CON-
TINUED"), or tha aymbol V (maaning "END"),
whichavar appliaa.

ly^apa, plataa. charta, atc, may ba filmad at
diffarant réduction ratioa. Thoaa too large to be
entirely included in one expoaura ara WW.^A
baginning in tha uppar left hand corner, left to
right and top to bottom. aa many framea aa
required. The following diagrama illuatrata the
method:

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

Législature du Québec
Québec

Lea images suivantaa ont été raproduitea avec le
plua grand soin, compte tenu de la condition et
de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec lea conditions du contrat de
filmage.

Lea exemplaires originaux dont la couverture en
papier eat imprimée sont filmée en commençant
par le premier plat at en terminant soit par la

dernière paga qui comporte une empreinte
d'impreasion ou d'illuatration, soit par le second
plat, aaion le caa. Toua lea autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration at en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un dea symbolea suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le
cas: le symbole —^ signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Les cartaa, planches, tableaux, etc., peuvent être
filmée è dea taux de réduction différents.
Loraque la document eat trop grand pour être
reproduit en un aaul cliché, il est filmé à partir
de l'angle supérieur gauche, de gauche è droite,
et de haut an baa, en prenant la nombre
d'imagea nécaaaaira. Lea diagrammes suivants
iliuatrant la méthode.
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Exposé de la position financière de la

Province de Québec.

Discoiiis prononcé par riloii. I^I. llobertsoii, on présen-

tant le budget, le 28 Novembre 1872.

M. L'Orateur, je propose quu vous laissiez maintenant
le fauteuil et que la chu nbre 3;) forme en comité des sub-
sides.

En proposant qut* xous lai.-:-ii^ lo fauteuil et que la

chambre ho forme en ermite vocv examiner les subsides
qui devront être aw(;rdes à S-i Majesté pour couvrir les

frais d'admini-tration pendant l'année commençant au 1er
juillet prochain, je dois d'abord communiquer à la cham-
bre quelques cxpiicatioi g sur les recettes et les déj.tenses

de rtxfrcice terminé le 30 juin dernier. Les comptes
publics soumis il la chambre donneront je l'et^pôrc, tous les

renseignements désirables sur les souices qui produisent
liotre revenu et les objets de dépenses qui absorbent ce
revenu.

Je suis heureux de constater que les recettes de l'année
dernière ont excédé le chiffre aiquel je les avais fixées
et que les dépen.ies n'ont pas atteint le r-hiffm nc-i inpro-
priations, y compris les mandata spéciaux, pour couvrir
'.les déj)enses imprévues qui ont été payés immédiate-
ment. Les recettes ont excédé de $50,000 le chiffre itti-

quel je les avais portées et les dépenses ont été de $100,-
OOOaudcFsous du chilïre de l'estimation. (Applats'disse-
ments). Le ehilîVe des dépens»s comprend des paiements
considérables faits en faveur de certains chemins de fer

et pour aider les populations de certaines localités pauvres
à se procure%.des grains de semence et plusieurs autres dé-
boursés qui n'étaient pas mentionnés dans le vote du bud-
get de 1870. J'indiquerai ces déboursés à mesure qu'ils
se présenteront et pour le moment je me borne ù consta-
ter^qu'auSO juin dernier notre balance en caisse était de
$679,809,64, et que cette balance ne se montait qu'à 659,-
085.33 au 30 juin 1871, nonobstant les dépenses impré-
vues que j'ai meutionnées.
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^^.>U'e^rlom.^'ll fô'lcr.il ne v »ulat p'-'^ ivlau'ltre rcxactiliiK-

«f !alL';:a lié A'-) o-lf ^ciut.'uco, la (VMisilûiM cimMu-. hîv»*< vv
ionr cti îiuttnt qn'-zlle pou/iiit aft'Ht -r le pii^in Mit. d'i s ;')-

bmIiî rospeclif <l - doiiK proviMC"", et l(i ^^diu'i rrifincnt

«l'Ontario ro.-iol ut 'l'on np ) lor au Con^fi! Piivo en An .le-

terrii: N(nvs avouH ugi '.•fc nom !ig";<s >na oneoro h^t la dé-

f iusivo, tioiis cio itoiit.mt do owiii î r.; et .V;iuthGtiiiq'.ii r lo^i

})ro(;ô>-verb!UK <1"H i)rooo les d^r la convMi-.snKi arb'trido

(Ireaosi pir.l'iirbÎT.; '!u i,'()UV<'rn(>meiit fôdvirai, t-t d*' ywriv-

r.'r, 00 qni f-t fiit (K puis plu-i"t'^ moi-^, uotr ! u-

d •yor pour le H iiwn«Uru nu coM-^^'il p-iv.', f^i u^'i-^ : s

obligea do l'ii souncUîo t'ctU'! ;dl'-iiio.

J'ci*p«ro. copon'iani, rpi'ui tro'ivira nc-yiin de régler

':»rbiir.)'.'fj s;ni^ roooniir :< i cons-^il priv'> vt d* "(NglT, d'îP.s

•> i.viy!--, c tr.'! afftire d'une tMimièrj t'ipiitn')].>, sarsi.ds'iuit.e

pîûr'cr.a deux Pr.jvi ci"^ et juste (:;iV' rs l;s ;ii'tr,s par-

ti-* Ai' !ii Confodcralioii. Nos prétentions s'jr !a v .1 r.r^^ii;

In S'..'i-d!S\at ilo.:i-i'>n 'les :ir:)itres et Hir ce tpii revietità la

Provino;! pourront, jiî cro's, cire pleinerncnî, so'iletuies

devant n'unp .rt-' <|Uel tribunal iin[)artia], et j,) suis c >ri-

V-di.cu i|vio le.^ nirmbro de ctte boDorab'e CI):Hrd;)ro ri le

peuple de lu Province !i;iproiJV<roiit la ligne di conduite

iidopide par le g >uv('riie(nont j-ur ctle (}ue^tio!!,

Qoiqn'il ensuit, il n(; faut paa onbher qu(! le t)luH tôt

cette air.àre sera rji^'oe, le mieux ce sera pour la Province

et les honorabltH tncnibr's [(enverit être assurés que le

gouvernement fera tous ses tff>ris pour faire décider

prochaineinant cette irn[jorr,ante qu^^tionet pour obtenir

la ju-ticeà laq-iellc nous avon^ Iroit. L s mend)re3 de

cette chambre et c;îux qui repré^enteni: la Province dans le

parlement fé.ldral, peuvent fiiro beaucoup pour nous obte-

nir une décision équitable.

L-s changements fréquente qui ont eu lie!) ih\n^ le g>u-

vernemont d'Oatario ont probablement retardé l'jippel au

conseil p>ivé ; mais j i répète qne nous sommes prêts à fiire

valoir les protentions de la Provincede Québec, quand

l'occasion s'en présentera.

Je vais maintenant exposer d'une manière aussi brôve

que possible î-eUt d-'s rcett,.'-^ et des dépenses do la Pro-

vince pour l'année expirée le 30 juin d< nrer. Les comptes

publics distribués aàs meml.'r>'S renferment tous les

détails de ce qu ' je dirai ; mais une analyse de c.'s doca-

lu-nt-j mettront p:;at-être les honorables me:nbrcs en

état do mieux crTiprêndre la po-ition fManciôre que
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l'examen dos comi-tcs. Dans tous les caa, cette analyse mo

iburniru r-HCL-iou île donn^ r des explications qui ne peu-

vent éiro in-urées dans les comptes publics « t qtii donne-

ront au pu'.licdes ivnseigncmcuts t-nr lupodiion finuncièro

qu'on ne j
o.uruit se procurer autremcnl.

Récdks i)Our Varmiefmiah expirant h tiOjuiu 1H7-' :

La Puissance Ju CanA.!;), ^ur compte. 8800,000 00

(Ret'^riu pav le Gonvtrucmeiit Fédéral mu !« subside do l'année

$159,252.80).

Dépaiteiiieni des Terres du la Cuaroriuo :

Kocettca générales *
/lV-?^ ^ï

ijoiâ et ForciP ::•:•",:
'^'^'^-'^'-^ *^^

Domaines do la Coiiruiiiio 4,;j;i< S.j

SeicneuJie de Laiizou \^^'^ ^^

Arpeiiianres '/ilZ
Cartes de Colonisation ^•-'^ "-'^

<< 10,981) 91

Fonda dfes Mni.iciiialilLS (Ué.^er-

ves du Clergé)

Cai-ital ^7,8U1 Ul

lutéiùt 1,71'.' O'.i

'j,08u 17

Biens des Jéaiiilea :

Fonds d.; rôducalion Sui-crii^ure. .. 5,1'JC G'^

Funds .hi K^venu do do 15,7u9 04 '

^

Dépôts ^/^'^" "^^

û.3 3,0 OC 'J4

Moins; Mcjntanldos bilL-là re-

couvridiles non encore échus

ou ;iayés, inclus dans les items

ci-desHis 4,148 lu

Ajoutez : Montant d^;s billets re-

conviabk^s déiluius ie 'M) juin •

1871, étdiiis et ))ii}e-> liepuis. . . . 15,8.j3 OG

ïleceltes lotaies des Tenos lio la Co.i •'

ronae 504,700 20

Faisant pour le département du i-ras .iic avigmentu-

tion de recettes de $29 ;384 24

Loî recettes d.j.s ISois et fv..iCi.--> xcc ie.il d'c;. viioa $oû,OUO

les recettes iiro.etiaut de !a i:,é:ne source i '.un" les .^iuiX
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rroviocc3 du Haut et du Ba.s Canada en 18«6-()7 et égalent

le plus haut montant de r-jccitcs collectées sous le gou-

vernement do l'ancienne Provi'^ Unie du Canada. A
mesure que les conpep do bois seront oj:ploiiéop, Ica recctles

augmenteront ctjeiu: craii 8 inis dp réduction dan-! cette

partie du revenu.

FONDS DKS lK)NOItAIKi:S JUDIUIAIUKH.

Timbres ^1',\,501.'-i->

Collections sur les nrocôiUiit'S civile*. 6,1298.10

70,805.15

FONDS DE iJ.VilSSE; ET ln: JURÉei.

Timbres ^ S,641..j4

Collections l;î,S77.:^9

'22,318.92

TAXES l'OfU 1.F.S l'AI.AlS DE .»L'ST1CC.

'l'imbres edH,53U.:il)

v^oliectious 2,077.74
.— ei,»m,o'i

Montréal l \).;>:)0.S\)

Kamouraskft 6S0.iî>

Ottawa 770. 1

7

lîonavenlnre 32.-1 'i

Totjd il?:2 1,0:^5.^1

TiMnuEs SOS uis/ianuKs

Timbres de loi..' .<>'.),8 15. .")()

' d'en recristrem eut vSOUi.lG

17,810.77

$l41,-2r,7.n7

Voir dans l'état No. i! des recettes :

Timbres do loi !^i 03,808.27
" d'enregistrement 14,G00.4S

Honoraires légaux, non compris les

timbres 0,208.10

Fonds de bâtisse et deajinés», non

compris les timbres 13,S77.;]8

Palais de justice do Monlioui, 2,077.74

0ML2Ô7.97

LICENCES.

Revenus des licensesd'bùteU, d'écb jp-
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jies, d'tiiîcanteiu'.', de colporteurp,li-

cencep, etc $11(3,048,74

Les liceiiCC-8 de uiaiiage peiçius en

vertu de la loi n'ont é'.é éniis-esque

depuis le Itv juillet et partant n'ap-

paraissent pas dans cet état.

EDUCATION, ECOLES ITOTi.MALUS :

Ecolo Noniiale Jaoqnes-Caitier. . .

.

2.905 50

Ecole Norni;Hl.3 McGill 2,580 62

Ecole Xoiinale Laval 3,778 02

Fonds des Instituteurs en rttiaile.. 443 01

Fonds de l^âtisses d'Ecole Normale
(loyer de l'Hôtel Mack) 800 00

Journaux de l'Inf-truclion l'ublique 120 44

Fonds d'Education tfiipérieurc ..

.

73 00
- 10,G9G 10

TRAVAUX PUBLICS.

L'iyei d\)iie niaif^on rue Notre-Dame,

Montréal, Nos. 124 et 126

REVENU CASDEL.

Ce revenu se corapose des amendes

perçues par les greffiers de la paix,

les confiscations, les droits sur les
;

bons d'enregistrement, les copies

des documents officiels, la vente du
Code Municipal, etc., etc 81,428.07

Maison de Réfoime de St. Vincent de

Paul, (entrelieu)

Asile de St. Jean pour les aliénés, do
Aeila des aliénés de Beauport

(Cette somme a été reçue de P. M.
Tremblay, de Lacolle et remise par

les héritiers de feu John Stevenson,

mort à l'asile)

FONDS d'emprunt MUNICIPAL.

Acompte sur le capital par St.

Jean, Chicoutimi 400 00
Acompte sur l'intérêt, par diver-

ges Municipalités 19,903 57

Prêt aux . .cendiés de Québec
(Tszsite ofilcit-lle dft Q'-'.ébec- .......
Ce cbiffio ne comprend pas les imprcs-

120 00

4,078 73
391 50
380.00

20,30Ï. 57
l,45(r 52

15,840 91

ï

-?

•y

L

O

In

H
In

A,

V<
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120 00

,018 73
391 50
380.00

i

,30i 57

,45(r 52

,840 91

sioiis faites ponr la gonverticinent

pendant l'atjnt'e, lesquelles, à taux
réduit, se monteraient à $3,324
qai, f-i tlles étaient paj'ées d'une
uîiuiiùro (liroc^^ par !o o;oavirne-

intMit, porteraient co montunt à
,?]9,104.iJl.

Los $15,840.91 sont donc nne recette

«?n caisj'e, toutes les rt'oeltts éuint
remises au trésor et If;s dépesis^s

payées parle îré!^oriar. Les profits

nets en Mro-rit (•o!i;.t;!te;)t un ext'é-

d;-ii;t de 5^7,977.27 sur K^a dépenses,

y eoinpienant co que le goiiveine-

nifnt di-vrait paytr f^i ia"^ Gazette

Officielle était publiée par nn antre
impianeur, c'est-à-dire $11,301.27.

On a entre autre dii-tribué «,M:.:uit(:-

mei;t 2,090 exemplaires de la Ga-
settc Ofjicictle qui, en les estimant

à $2 l'exempiaire, donntî-aient

$4,000 qui devraient être ajoutées

à cette recette, les exoniplairts ont

été en grande partie alloués aux
conseils municipaux

; conformé-
ment à un ordre donné par la

chambre à la dernière session.

Impression des lois et vente des Statuts

Honoraires sur bills privés

Intérêt :

Sur dépôts spéciaux 27,172 71
Sur billets recouvrables .. 477 15
Sur le prêt a-, pont Dorchoster 1,125 00

512 32
3,370 65

FONT D0RCHE9TER.

Acompte sur le fonds d'amortissement.

GRAINS DE SKMENCB.

Veate de dôbentures

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Shérif da Montréal
; de la maison

son do correction 2,836 98
Corporation pour la garde de la pii-

===''f' 2,400 00

28,774 sa

675 00

20,300 00

5,230 98
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ïlemboursemenls :

Ecole Normale Jacques-Cartier, de

la part du Secrétaire du départe-

ment 845 00

Ecoles Communes, do 3,382 26

Education supérieure, do 421 57

Inspection des prisons, de la part

des représentants de fen le Dr. de

la Bruère 78 80

Police Spéciale, sous Tautoritô do

l'acte 33 Vie, cap. 24, de la part

du Commissaire 100 75

+Société de Colonisation, de la part
"

(la Secrétaire-Trésorier, No. 1,

Montmorency 129 00

Divers—Justice, de la part de l'au-

diteur, sur dépenses do voyage.... 32 20

Ooroners, de la part du Dr. Rankin,

pour dépenses do funérailles. ..

.

8 00

Assemblée Lég'islîitive, du grtlHur

de la Chambre d'Assemblée 2,993 3-'^

Dépenses contingentes des départe-

ments, du comptable des dépenses

contingentes... 813 10

Dépenses générales du dépaiteaient

des Terres de la Couronne, de

l'Assistant Commissaire. 1,889 12

Frais ue port des Staliiis, dô l'Im-

primeur de la Heine 48 60

Total des romboiu'hemeiits. . 10,780 73

Total des recettes pour l'année... $1,746,459.54

En main le 30 juin 1872 059,035.33

r<!2,405,494,S7

Jîcsinné dea recettes.

(jouvernoment Fédéral |î 800,000.00

Terres de la Couronne . - 504,799.00

Honoraires do justice, fun is de.s jurés et de lâlisse,

timbres et taxes pour les palais de justice 141, 2(17.97

Licenses 110.04^.04

Divers revenus : —Education, levetra casucl, mai-

Bon de réforme, asiles, Gazette officielle, intéiét,

prêt au.\ incendies dj Q;iébeo, «:tc 124,343.03

Recettfs totales pour l'année liiiifsîHil le 30 iuiii

1872 \.. •'«1.740,459.54

©i"
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DÉPENSES POUR L'ANMiE FINISSANT LE 30 JL" 72 :

Lûgislation 55,97 1.69
Ooavernement Civil :

Salaires (les fonctionnaires publics,. 102,500,70
Dépenses curiLingentes do .. 29,894.50

132,455.20
Administration de la justice:

Fonds d'honoraires de justice 109,144.02
Fonds de Bâtisses et dos Jurés. , . . 572.o5
Dépenj-es générales 183,252.52

292,968,89
Police:

Salaires en généra! 8,000.22
Corps do police s|)éciHl sous l'au-

toiité de l'acte 33 Vie,, chap, 24. 37,398.00

$45,404.82
Maison de Réformo de Si. Vincent

de Paul, Entrf^tion 20,839, G8
frir.pe(!non des Prisons 3,376.07

Toul, Juslicc, Puhce, Ilélbrtne et

Inspection des Prisons 3C8,51i0.06
Education 284,423.33
Institutions Littéraiies et Scientitiqucs, 3,600.0U
Arts ot Manufactures. . „ 3,000,00

Total, EJucation, oîc 291,023.33
Agriculture 59,645.00
'intnigraLio:; 19,894.28
Colonisation : .

Sociétés 9,443.57
Chemins 140,000.00
Choniin de Ste. Anne dos .Monts

(Côte du Golfe) 3,940.0u
Chemins à lisser.. ., 99,180.00

Total, Agriculture Immigration et

Colonisation 252,573.57

Fai.-uint pour l'agi ioultuiv, la euloui.-aLion et riminigra-
îion $î52,573 57.

Quant au ptiieincnt du sub.side ue $99,180 au chemin à
li.-^scs tic Sorel et DiMuiiUondville, j'obscrvurai que lu loi

permet au gouvernetnent d'é:iictire des obligalio;is portait
;iii ir.iéret de 6/00, avci; un ionds d'atnoui^st'mtnt de 2;/00
pour laohotvr lu capital à i'cxfdraiion do vingt-trois ans et
do jniiytr cette subvoutioa capitali^ùe aux chemin.^- ù lisses
en obugativ.'U.s ou tn argent, selon qu'il lo juge à propos.
Or il me yonible nu • <•<, s r;iii u-wc j.aiivie po.litiq':;c que'd'é-
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mettre dos obligjnions portant pour vingt -trois ans un in-

torêt (le 8^00 uveo le f ),kÎs d'aiT^ortissement, qa;in.l nos dé-

pôts en luuqne raj.porrent tout au -.'lus 5/00. Voilà pour-

quoi T;ou.^av->ns pr'.'-réré jviver do r>uit'3 eu urgent, puisque

];'. (îifférencv; entre l'intérêt rceevable y<.n nos dGi.ÔLs cl l'in-

îérêt payable sur ik\s obligations, pendant le cours de leur

émission, rcmbour.^.cnt pre^quo le montant de la subvention

rivée p:(r la Province. Si li 8omrr-.o que j:^ vieiis (h meu-

tiouner avait ;;tc piyabîe en obligitions l; diffiircnca entre

le montant d? l'intérêt payable iu^qu'atijonr l'hui et le mon-

tant de rmtérêt v-f'vable auridr. été do $2^500. Qaïlqu'.v«:-

n' s auraiort p ;ut-étre préféré qu,.^ la balauce en la posses-

sion du tré-or 1(^ BOjuin derui(;r < ût été plus considér.sble

d' $100,000 r'vec une dette contraeiée pour le uiôrn:;

montant et une perte, représentant rintérét dû. ù cetio

époque, de $2,500'; mais je ?uis couvaincu qie la con-

duite '!u gonverneineiit a été fort sage.

Il faut aus.-i remarquer que l'émis.-^ion des obligations

cxiffe le (dacemenL semi-annuel du fonds d'amorti-!'jement

de 22IOO avec les intércis échus de temps à autre sur ce

fonds, sans quoi il ne couvrirait pas le montant den obliga-

t'on? à leur cchéancc et cr. exa'Tiitiaîi'. de ;.;areillcs trarisac-

tions faites par les gouviTnements qui nous ont préeédé,

on verra que les fonds ù'amortissen)eiit n'on; pas été ainsi

placés et que pour retirer les obligations à leur éehé;ince,.

on a dû en émettre un égal montant.

La manière d'agir suivie dans les affaires privées et

adoptée par les hommes s'eritendant en affair.-s doit s'appli-

quer également bien au gouvernement et il e-t bon
d'observer que dans les circon^^tances la valeur que
nous avons dans le trésor existe réellement et sans que
pour la former le gouvernement ait contacté des dettes

dont l'intérêt annuel diit être payé à mène le revenu des

années futures.

Et même en supposant que la balatice dans le trésor eut

été moindre que le montant des obligations payées pour

couvrir la subvention des chemins à liss. s, 0:1 ne pourrait

pas proprement dire qu'il existât un déficit. Jommo je

l'ai déjà dit, il est infiniment préférable de payer pour no

pas co.n^racter de nouvelles «dettes que de suspendre des-

paieraetit pour monter un excédant, sauf à émettre ensuite

des obligations pour pfiyer ces dettes :

Travaux et E'.lifice.s l\)blics :

jOver«, assiirance**, re:)Hr(it!orî^'. etti,

l.lides 0'.;in.:es n\ii.iKj 30,002 91
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Maîson de Réforme de 8L Virioiji,

de Paul, pour coni])léler i'Aijiii;-

duo - . 893 S l

Inspection et exHineiis 1,495 48
Pont de Ptatifcai 1,500 00

Prison de Québec, (Hiliat de lenain) 210 00

Loyers (!« l'alais <iy .lut lice et do

PrisoiiK. , 1,0! G 1Z

Ae?nrHrir!'S do 2,818 33

Uép;i!;ilioii8 do 10,010 20

Pri^uii de \'.ontical (plana de i;» prison

des fVuuDO.s) % 200 00

do appareil caloiilcre. .. . 7,200 25

Pah.is de JiiMice et P r;s<iii, Ijoiui-

7.406 25

V(.-n!,U!e y,2G0 08
do do Gaspe 10,2 (50 40

"Noiivi'iifl Pri-nii, Qwcinc. 0,843 00
do !Shin-l.i<...;kc 10,000 00

Palais de ./(islice et. Pi'isou*, Nou-
veaux Dirtli(!!S , 7,C97 07

Total, Travaux l'ubiic. ot Kdiiicvï;.. . 97,411 i)2

Itistitiitioiis de Chaiilô :

Asile des Alipiiés de Beaupoit 102,500 00,

do do Si Jean 19,5)12 Ôl

Hôpital de Marine et des Eiiiigrant?, Québec. 4,000 00
Diverses ItiRiitiitioiis 37,970 00

Ecoles de Uéforme 3,750 M
Ecoles d'Industrie 5,138 55

176,271 97

J'assurerai, pour l'inforiiKilic!! dt.'S [lei^^onues lutércËséerf

dans les insiitutioiis Je charité qnc les rapports fuilvS par

ces instiîiitiotis sont tiès souvi'tiE ( «futut ux <-'t contraires au
dispoaiii.ins de la loi. La pivinart, sont iaits pour Tunnéy

finissant le 30 décembre au îien du 30 juin, fia de l'annéi;

fiscale, ainsi que rtx<'/,e la îo;. A i'avtinir, Cf8 rapports

devront être mieux faits, Hurii^ quoi le goiiverneriif nt, s^j

croira justiîiable de dL-coniinuer les subventions.

Divers revonu-i.

Gazette ofScietle de Québec 7,013.24

Fonds des uiunicipdiîes, S. R„ B. C, cbap. 110, sect. 7 2,408.00

Aibitrage d'après l'acte Constitutionnel 4,108.00

Divers 7,774.60

Prêt de grain? de ceuience 28,050.00
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Sur la fin de l'hiver dernier, pliij-iciir.s députées ont

représenté an gouvernement qu'en certains endroits de la

Province, au nord et à l'ept de Québ; c, la perte presque
conaplôte de In dernière moisson av.-iit cansé une dis:'tte,

et si le gouvernement ne venait pas à leur secours pour leur
permettre de se procurer des grains de pornercp, les popu-
lation de ces endroits ne pourraient ensemencer leur.^

terres et seraient forcées do les abandonner pour aller
vivre ailleurs. II nou? fut aussi représenté que dans les
comtés de Charlevoix et de Chicoutimi on ne demandait
qu'un emprunt pour acheter drs grains de semence et que
si le gouvernement voulait avancer les sommes demandées,
les corporations municipales s'pmgageraient à remboursa-
ces avances, et a payer au intérêt modérés.
Le gouvernement an face de cette urfîciite nécc?sité, ne

pouvait s'emr êeher d'acqitescer ù .«es demandes et il fût en
conséquence pas.sé um ordre en conseil pour autoriser des
prêts sur la garantie des municipalités qui pa-sseraiont des
r'tiglements pour autoriser l'émission dès obligations qui
seraient remises au gouvernement qui pourraient les veno'r.;
pour rembourser ces avances. Le gouvernement a cru
qu'il valait m.itux secourir ceux qui voulaieî.r, se retirer
pur eux-mêmes d'embarras que do lenr accorder des
seoours gratuits, surtout ceux qui pouvaient et voulaient
rembourser les avances demandées. Certaines municipalités
ont passé des règlements pour autoriser rémission do
leurs obligations sur la garantie desquelles le <zoc.-
vt rnement à fuit des avinées de fonds.

Cependant ces règlciTents, eu égsrd au court délai com-
pris entre la demande des fonds et lo ttïnpa cù devait se
faire les semailles ne pouvaient être pa??é3 régulièrement
et conforméa-icnt aux dispositions du Code Municipal pour
répondre aux besoins des contribuables et pour légaliser
l'émission de ces obligations on soumettra à la chambre
une loi pour donner force légale à ces obligations et pour
assurer au gouvernement le rcrnboursement des sommes
avancées.

Dans d'autres localités, souffiant aussi de la disette où
l'on n^avait^ pu passer des règlemems, le gouvernement a
avancé $7,750 pour subvenir à l'achat des grains de
semence. Quelques-unes do ces localités n'avaient de cor-
porations municipales

; d'autres en avaient, mais la majorité
qui n'avait pas besoin de secours, refusait de garantir le
paiement des sommes avancées aux cultivateurs en besoin

m
,
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et en conséquence; le gouvernennent a dû prendre sur lui

<raccorder ces secours à ceux qui ne pouvaient en garantir

le remboursement et auxquels les municipalités refusaient

d'accorder cette garai;tie.

Je suis convaincu que la chnrnbre ratifier a ce que le

gouvernement a fait pour ces localitos. Il aurait été bien
mal de refuser ces avances à des gens qui en avaient besoin
temporairement et je suis heureux da déclarer que les

secours accordés par le gouvernement ont retenu dans la

Proviuce beaucoup de colons honnêtes et industrieux et

que la récolte, dans les endrcits ensemencées, grâce aux
recours donnés par îe gouvernement, a été abondante et a
produit les comestibles uécossaires à ralimeutation des
colons et de leur bestiaux et mettra ces colons en lieu de
rembourser les avances que nous leur avons fuites. Je crois

que le gouvernement retirera toutes les avances qu'il a fuites

sinon d'une manière directe aa moins indirectement et qu'il

a procuré à la Province des avantages valant beaucoup
plus que les .sommes qu'il a rrctées,

Nous dépensons libéralement et nv:c beaucoup déraison
pour attirer des i:nmigrants étrangers dans la Province :

•r l'argent dépensé pour fournir des recours temporaires
aux colons qui sont déjà piirmi nous pour les mettre en
lieu de subvenir aux besoins de leurs funoi'les et le»

empêcher d'énigrer aux Etals-Unis est donc bien employé
et je suis certain q':e le prêt ser.i ratifié par la chambre et

par le pjiys.

Dépensai «lu Département dec- Ttrrgis.

îîxploralion ^ „ .u'penfag-e du clieaiin Gos-ford $ 5,090.0(>

Service d'enregistrement pour le cadastre 20,000.00

Arpeutages .

.'".

2-1,000.00

Dépenses générale?, agences, etc 48,983.50

$97,983.50

Timbrer, liceDCei", etc^otc 4,123.21

J'observerai que le gouvernement, jm^qu'à l'année der-

nièrç, faisait imprimer ses timbres à New- York, comme le

gouvernement de l'ancienne Province du Canada, mais

j'ai cru préférable, si c'était possible, de les faire im-

primer en Canada, et j'ai fait en conséquence des arrange-

ments avec la compagnie d'impression dts billets de

banque de l'Amériqne Britannique, à Montréal, pour la

gravure des planches et l'impression de nos timbres, que
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cette coinpugnio imprisne depuis une anni^e. Lo? dépr.nses

pour ces i.npressioiH sont cbarst-es au compte des bcenocs

et des timbres.
,, • ,\„»

Ces dépenses seront ;-.u)i!.dro'S que soua 1 ancien sy.tô.ne,

sionle,scon;pulep..ur.n. certain nombre d année^ ^ana

compter que par ce nou vd a; r.uigenv nt nou. encourraz-ona

une in-lnstrie nati()rialv\

Ce chiiïre (4,123.21) portf lo totnl des .lépensfs

pour ^^.!.ncc^ telh. quo i.ayéos par des nrn,-

daUdu trésor,à ^M,70C,10< .OJ

A ce cluffi'o,, il fanl njauter 1*^ iriotUaiit p^yô M;r

leurs perceptions par lo-^ oîlluiers «lu revenu :

Par los shérif?, sur lo fonds d.i bàiissô ot <Us
^,,, h.
7.5-(j.(5

jures •

Par Ifcs pi^ioeptions du reveuu à niêine K-s ifc-

celtes des lieonco:, pour les dop.'nr.es de collec-

tions el pour payer lus lice;iK-s d'hûi.l aux nm-

nicipaliuj^
\:i ^à^-^^

e'i,'î29,':ic.r>3

Plus lo montant crédité an f mis défi ninsiicipa-

litca par le gouvernement fo ioral (le inoniHùl.

est crôililéà la Provitice pail,; go.vernHn-nt

fédéral dans les c-iuple-i ouverte) 0,65^.10

Ajoutez les mandais non [layés au 30 juin lb7 I. '
^ N^^^S.Vl

i;...,507.19

Moir"* lt>s mandais émis et non pn.yôs an :30

juin 1872 ^9^1;^

$1,725,680.23

Pn srite sùofttaat les rcd'-tcs tot.i!<'S de l'annce

à la balance dans le tré.or au 30 juin 1871 . . $2,405,494.87

Et ratranchant les dépendes totales pour la

môme année. ^
l,7>u,085.-.3

Il reste dans le trésor.. §679,809 46

Placées comme suit :

Dépôt spécial à 5/00 à U banque d'Union .... |2Û0 000.0(>

Dépôt iécial à 5/00 à Ih Hi.nque de Montroni 200,00u 00

Dépôt spécial à 4i00 à la B:uu,ue .la Montréal 100,000 u3

Dépots owlinHires en baurjuc I7J,bUJ u^

Ç 679.809 64
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.«tètne,

?, sans

U0T.09

v.sie.'/s

û,402.54

O,*: 10.33

0,667.10

5,623.71

.,507.19

?vS,821.f|

79,809 46

:oo,ooo.oo

JO.OOU 00

00,000 U()

79,809 64

i79.809 64
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Nos principales dépenses ont été comme l'indiquo

l'état qui fuit :

Législation 155,971 69
(ionvernetnenl civil 132,455 20
Adrainistraîion de la justice, police, etc 308,590 00
Education 291,023 33

Agriculture, irmnigraliuii et colonisation 332,113 "75

Travîuix et édifices publics 97,411 52

Inslituiiorifl de charité, a-iiles, etc 170,271 97

Dépenses pour le département dos» teries 97,983 50
Diverses autres dé|t<Misos, y compris le.s prùta

pour Qfrains de semence 54,376 07

A quoi il faut njoiiter :

Les dépenses [uiyées par les p';rcepteur« du re-

venu sur leurs collection*, loi qu'établi. . . . 2P),019 29

Les mandats non payés au 00 juin 1871 15,023 71

Le montant crédité au fonds d'emprunt munici-

pal par le gouvernement fédéral 9,GG7 10

Faisant $1,754,507 19

Retranchant de cî ehiJiVo les mandats nonpayés

au 30 juin dernier 28,82190

Fai'^ant une dépen^e totale de $1,725,085 23

pour l'-mnée finissant le 30 juin 1872.

UKrOTS JUDICIAIRES, 35 VICT. CIIAP. 5.

Montants des dépots faits en vertu de cet acte

du 14 mars au 30 juin 1872 $359,707 57

Montant do chèques du trésor émis pour cou-

vrir ces dépôts 62,516 49

8297,191 08

Intérêts alloués par les banques 1,380 70

En banque - 8298,571 78

Eu consultant les comptes publics, dans la partie relati-

ve à ces dépôts judiciaires, on trouvera les détails par les

recettes et les dépenses occasionnées par ces dépôts datis

les districts judicaires et les noms des banques auxquelles

ils ont été confié?. Ils ne forment aucunemeut partie des

fonds en la possession du gouvernement comme p'ropriété

de la Province, vu qu'ils ne sont placés que pour en assurer

la garde. La loi qui régit les dépôts fonctioune bien et

j'ai Heu de croire qu'elle donne satisfaction générale.

Les dépenses encourues pour nous procurer les blancs
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de dépôiï", de recettes do banques, de chùquos et d«; livres

ontéicconMdurablcs et comme il ne serait pas juste de

mettre ces dépenses au eoniiile des premiers mors f)endatU

lesquels la loi a été en opération, je n'ai pas calculé le

montant payable aux sliérlfd -et aux
t

rolonotairesjusqn a

la fin de l'aunée. alors ^ue ces dép.enscs seront déduites et

reparties pour ehaquo di.striet, eunlormé.uent à la loi.

Je puis observer que Us comptes co ncroniietit noii-

seulerneuLles montants payés dans chaque distii.:t et remis,

mais au>.-i les détails des iransaciions de ehaque cfliMer

faisant K^s dé|.ôl.s aux b inqu«.'S ainsi que les noms dos

demandiUis (t drs dctWideurs dans chaque cause, etc., et

le compte ^^Miéra! dus recettes et <los paiemei.ts.

La mise eu o(.ér;ilion de ce système a imposé un su i croît

(^.e besogne aux officiers du très.- r; mais c^ ^yslètne qui

foDCLioane lien aujoura'hui, n'oceasionne pas de dépense u

larro\incei.tsera grandement avantageux pour le p:iys.

Je passe maintenant, M. rOrateur, à l'ebiinuitiun des

dépenbes pour i'année commençant au moi^ de juillet pro-

chain.
,

-,

Cette csliniiition a été faitj avec tout le s.)iu |)0ssit3lc

basée sur les ivcettes et les dépensas des années préceaentes,

Tespère donc qu'elle est exacte ei que la chambiu

l'approuvera.

En préparant le budget, je me sais efforcé, comme par ^a

passé, de le faire pour que les recettes réelles excèdent le

ciiiffre auquel je les ai fixées. Qo-nt aux dépenses, je es

ai portées à ixn montant qui puisse couvrir toutes les

demandes qui seront faites au trésor sans dépenser, si c est

possible, la somme qui sera votée, afin que s'iUeste uae

balance sur les appropriations qui n'auront pas été dépen-

sées, pendant l'année, elle soit retenue daus le trésor et

votée de nouveau à la prochaine session, si Ks besoins de

l'administration l'exigent-

Il me serait inutile, M. l'orateur, de parler des nom-

breuees demandes de secours qui sont faites au trésor pour

différents objets. Tous les jours on présente à la chaujbre

des pétitions demandant du stcouis pour tous les objets

imaginables, qui sont indubitablement très importants,

mais qui n'en sont pas moins incompatibles avec les res-

sources à la disposition du gouvernement.

Le premier Ikm dans l'estimation du revenu est le

.subside fédéral $800,000.00

Ce montant laisse entre les ncains du gouvernement
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fédéral une balança de $159,252 80, appliouble au paiement

de l'iutoiôt sur la part de dette affJrente à la Province de

Quobt;c, sur le surplus do la dette do l'ancienne Province

du Canadi).

Département des Ternes de la Couronne.

KecoUes générales ;—Hois et l'otùts floinaina do la

Courotine, Seigneurie du Lauzon, etc §533,000.0t>

Cjtte csliiimtio'i «st faitu p:ir le- olUcit'r.s du département

des tf-rr s et j».' n'ai nucuri doute qu'elle ne soit exacte.

Dos tirnbn?8 iadioiaires et (l'Énregisti«iutMit, j'es-

poro .'«liier §125,000.00

Des diverses licoaoe.-i dn làveuu do riiilôiieiu . . - l25,OU0.UO

Des écoles, y compris los écoles normales 10,000.00

Du revenu casuel .

1,500.00

Do la ïéforme do St. Vincent do Pan!, )

Do l'asilo de St. Joan et r ... 9,400.00

D.i la maison do correction do Moutréal,
)

Du fond d'emprunt îuunicipal 25,000 00

J'ai pSrté rcslimatloa do cette recette u un chiffre plu

bas que l'an dernier, vu que les paiements ne se font pas

aussiiôù qu'ils devraient se, faire. Cependant, j'ai ;grande

raison de croire que ce chiffre sera excédé.

Prêt aux incendiés de Québec 5,000.00

Gazette Officielle et statuts 1 7,000.00

Honoraires sur les bills privés 1,600.00

Intérêt sur les dépôts et sur les billets recevables. 30,000.00

Police spéciale " 30,000.00

Portant le chiffre estimé des recettes à $ 1,712,700.00

sans compter la balance d'excédant entre les

raains du gouvernement.

J'arrive maintenant à l'estimation des dépenses pour la

prochaine année fiscale, correspondant avec \es estimés sou-

mis à la chambre depuis quelques jours. Comme je l'ai

delà remarqué, le vote de ces sommes no suppose pas

qu'elles seront nécessairement dépensées; mais je préfère

demander plus qu'il n'est nécessaire, afin de ne pas être

obligé de demander des mandats spéciaux pour couvrir le

défieit des appropriations.

Commençons par la

LÉGISLATION.

Conseil Législatif:—Indemnité, et frais de trans

nort des membres, salaires et dpenses contin—

genten ^ 37,751.00
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Dépenses pour Io3 môme» fins à l'assemblée lô*

{/ialalive 03,400 00
T)ô|)Onses pour les élections 2,000.00

lîibliolLùquc du parlement 6,000.00

Salaire et oôpenses ordinnires du greffier do Ih

couronne en clmncolIfMio 800.00

Impression, reliure et difttribtttion des lois 5,500.00

SsUire et déjienues contingtntes du greffier eu

loi 3,445.00

Faisant pour la légialaiion nne dépense totale de... §147,890.00

QOUVliKNKMENT CIVIL.

Salairas dc3 officiers et dépenses contingentes des

officiers publics ^ $138,120.00

Les d()taili! lie cetto somme sont doniu's dans l'otat sou-

mis ù la chiunbre, où l'on verra qu) lo moutunt demandé
cette annéu est un peu plus élevo que cokii qui a ôlé voté

l'an dernii r.

Trouvant quo les déuousc;? pour lea comcstibiet', le

vdlement et le clriulTag-; biauc30up augmenté, le gouverae*
ment a cru devoir, en ju>tice pour les ofïicierd des divers

dépùrtemerit?', augmenter leurs salaires, en certains cas,

pour les mettre en lieu de j^ubvenir aux besoins de leurs

familles et j'ai augmenté en conséquence le chiffre des dé-

penses pour couvrir cette augmentation. Noua nous pro-

posons de fiiire commencer cette augmentaiion au 1er Jan-
vier prochain.

Le gouvernemetit se propose aussi d'accorder une allo-

cation aux employés pour les aider à payer leurs dettes et

reucontrer les prix élevés des nécessités de la vie par le

temps qui court. Cetc augmentation de salaire sera retran-
chée sur les diverses autres appropriation.»?.

J'ai préféré soumettre franchement cette question à la

chambre, plutôt que d'accorder cette augmentation au mo-
yen de mandats spéciaux. Je suis pert-uadé que cette ho-

norable chambre ratifiera l'augmentation que je me pro-

pose de faire.

L'augmentation des frais de vie impose au gouverne-
ment le devoir de rétribuer dignement l'ouvrage de ses

employés et l'expérience de tous les membres do cette

chambre prouve d'une manière péremptoire, je crois, que
par le temps qui court un revenu limité ne suffit pas à
l'entretien d'une famille comme dans les années passées.

L'indemnité spéciale que uji.i proposons d'accorder
n'escédera pus îe montant du s.'Àirc l'un mois.
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AUMINISTRATlOy DE LA JUSTICE.

Pourla justice $293.437 00

Ce cUiflie est basé» mir U tiiO/oiiito »le« dôjtonBes

dea années précôilentos.

Police.—Comprenant les approprUiions statu

tairez et lo paicnnent de la policH provincirtlo. 45,700 00

Entreli -a do In pri'^on da )6for;ii*) de St. Vinc»;nt

de Paul 30,000 00

Inspection dos pi ison» n,400 00

Faisant un total de *:n7,537 00

pour radministraiion do la justice, la police vl

l'inspection dee prisons.

EDUCATION'.

(Cotte p'.tinio'ion comprend les appropriations

statulairos")»

Ecoles communes :M 4 ."),000.00

Education giipéiiiMinf. ....... 71,000.00

Ecoles dans les inunicipalilô.i pauvros 8,000.00

Ecoles normales 42,600 00

Salaires des insj)ecteur9 d'écoles 20,500.00

Livres de pri.x 2,500.00

Jouinanx do l'instruction publique 2,400.00

Instituteurs on retraite 5,300.00

High schools (Québec et Montréal) 2,470.00

Compensation aux institutions catlioliques pour

les octrois des High schools 4,940.00

0304,610.00

Institutions littéraires et scientifi jnes de Qaébec

et de Montréal 4,000.00

Chambre des arts et inannfaotures 3,000.00

Faisant un total de 311,010.00

pour l'éducation, les institutions littéraires et

la chambre dea arts et manufactures.

Je dois ob-server qno l'allocution de li chambre des arts

et maiiufacturea de l'année courante u'a pas encore été

pavoe,, ù cause da certaines raisons qu'il me serait superflu

d'exposer maintenant, inai.s qui, je l'espère, disparuîiroat

bientôt
AGRICULTURE, IMMIGRATION ET COLONISATION.

Sociétés d'agriculture (ce montant couvre les ap-

propriations statutaires) $50,000 00

Conseil d'Agriculture 4,000 00
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Ecoles d'agriculture-deux françaises et une^ an-
^^^^^ ^^

glaise .

$56,400 00

Pour cerl-.ines raisons, réiection prc-jetée d'une école

d^aVncnlue à Compton'a'a pos progressé comme on

'eSra^ a l'allocatiou de l'année dernière n'a pr.s . e

p S Cette allocation est demandée ^^'

^^^''^''f^iro
nè^e Que lc3 -ffurts dernièrement faits pour mener le pro-

P'àS;:m!e lia Téa.s.on,-, el que cette .a loeaUon aito

ceux qui se sont chargés de cette et, trepn^e a ouvni i in.

titutiun qu'ils veulent orgaïusLr.

. $20,000 00
Imrai^^raMon

A raison de cette allocation,
'^«"VT^H^' Hs'one n^us

dulouvernement fédéral pour seconder les ^fi^^,^^^

^"^^^^^^^^^^

faisons pour attirer dans le pays un courant d inuMgration

européenne.
^12,500.00

Sociétés de ooloniîation ,.....-
00 000 00

Cbemins
;;

1ère classe ^^-y f^-OJ^;""

^,"^" .
•

. 7 000.00
" " 3euje unnonn
u à lisses de colouisalion

lo.uou.uu

Faisant un total de .- •
$132,500.00

pour l'agriculture, l'immigration et la colonisation.

La chambre se rappellera les résultats que j'ai signalé^

en partnt de la caï/it^isation des -bsides accordes ux

chemins à lisses de colonisation, quand J
^i parlé du cne

mindcSorel et DrimmondviUe. Le montant des sub-

rtits'Tay/es aux compagnies qui co-truis^^^^^^^^^^^^

chemins ne devrait pa^ à proprement de etr^^^^^^^^

au revenu annuel. Le chiffre porté dans le budget (^lo,^

000) Ist destiné à couvrir l'^s inié>êt3. si le gouvernement

émet des obligations. . u j ^*

Cependant, je me propose de pourvoir dans un budget-

supplémentaire au paiement de ces subventions capitali

X q^i!à proprement parier, ne devraient pas être prises

suriar'nL en caisse du |tré.or, mais nous les payons

Darce qu'il est plus avantageux pour la Province de

rayercecVt'l,rna^ qa'on peut le faire sans trop

Sre la b^alancaen cdsse, que de:nettre des obliga ions

nortant un intérêt plus élevé que celui que nous retirons

5e no. placements en banque. Il f^^ut au=s. remorquer

4^

[
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qu'en réduisuiu ainsi notre balirica en ca'ss: pour payer

des oblic'ations déjà cré litcô^ on n;i peut prxs dire qn il J

a un dolicii, môme e/i S'U>posuit qno l:i h'ilanca dan»

le trésor ?oit m oindre à Ui fia qu'au comm-accnent de

l'annéf.'.

Jfi passe uux

t[:av\i'x et édifices n'ULics.

Lover--, assurances et rôpnrations lies éaifices pn-
_^

blics e. général ^.-..^
tfnooO

Inspections et examens - • • '^^^'- ^•^^'

Dâp'irteinenta publics :—Construoiion, érection

ou acquisition du bureau ù'enreg-i^liemeti!. à

MoritréHl (;.llocalion votée de nouveau) 50,000.00

Si la ville de Montréal fournit un égal moniar.l. S.OOO.Ot)

Poudrières (allocation votéti de nouveHu) 5.000.00

Les appropriations qui su'venl sont imputables aux

fonds de'balisse et des jurc,-^ de chaque district, en autant

qu'elles siéront dépen^é-s :

Lover?, assurances et réparations des palais de jus-

lice et des prisons - /-^ -o,d<u.u>j

Frison pour les femmes à Montréal, '^i la ville

fournit le ^ de.-^ frais de conslrucliou (alloca-

tion votée de nouveau) ••• 40,000.00

Tour élever les mûrs de la prison de Montréal

et construire une maison au gardien (alloca-

tion votée de nouveau) 5,000.00

Biblioîhè.jue pour la prison de Sherbrooke (al-

location votée de nouveau) - • SOO.OO

OonstructioD d'une aile à la prison des Trois-

Rivières 3,000.00

Prisons et palais de justice dans les nouveaux

districts (allocation votée de nouveau) ^'2^îî'^^

Faisant un total de -. §l78,71'i.OO-

pour les travaux et édifices publics.

Viennent ensuite :

LES IKSTITUTIONS DES CUAUITL.

Aile des aliénés de Beauport ^ 110,700.00

^u .< St.Jean 20,000.00

Maison de s«nté de Belraont, pour les ivrognes.. 400.00

Ilôoital de h\ marine et des iinmigraats, à Qué-

bec
4,000.00

Diverses iustitotion« 40,710,00
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Ecoles do léforn-ie 5,940.00

Ecoles industrieilts ^J^^^

Faisant un total de . .

.' $157,750.00

pour les institutions de charité.

Ou peut dire quo les chiffi'es élevés! de ces allocations aux

institationa do bienfaisance est unlegs-qui nous u été trans-

mis par le gouvernement de l'ancienne Province du Canada

et je ne vois guère comment un grand nombre d. ues institu-

tions bI impon.mtes pourraient rie maintenir sans h; «ecoars

de la Provi.ic;. Mais, d'un autre œté, il est fort désirable

que les secours donnés ne le soient que p;nu' aider des

institutions de bienfaisance ]>iivéc, pour seconder des sacri-

fices personnel?., et non comme le principal point d appui.

mVKRS SERVICE'?..

Ga::cU. OJJÏeieUe ^ ''Zrn
A! hiua;;e, sous l'acte conBtituUonnel

on 000 00
Divers " '

Entout 334,100.00

.COLLECTION, ADMINISTRATION ET AUTRES CU.VRGKS DU KEVKNU.

Fonds d'emprunt municipal en vertu des statuts

refondus du B. C, Cap. 110, pour rencontrer les
^

demandes pendant ViAmôe '^> o,UUU.UO

Voilà eucoi'o un de ces précieux \cg:> cj[uy nous a trans-

mis le gouvernement du Canada-Uni.
^

Eu vertu d^s statuts que je viens de citer, ijl.2UU sont

allouées pour subvenir à lu construction des palais de

iustice dans ks comtés. Cette subvention doit être prise

sur les revenus d'une partie des réserves du cierge allectees

h, cette lui.

Pour montrer ce qai restera de ce fonds quand les ap-

propriations seront payées, j'ai indiqué dune manière

spéciale le revenu prvjvenani de ces terres dans les comptes

publics.

TEKllES DE LA COUllO^'NE.

Serviee d'enregi:5trement (pour les ca<lastre.) $25,000.00

Prenant en considération l'importance de ce travail et

les avantages que le piys en retirera, j'ai augmente de

$5,000 cette allocation. Je regrette seulement de n avoir

pu l'augmenter davantage pour l'année prochaine; mais

j'espère pouvoir faire celte angmi-niation dans une autre

ocCvasion.

•t

7
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Arpeutages $22,000 00

Dépenses îrénéralea pour le Département des

Terres. ••
•

49,2VG^

$96,2'76 00

Timbres et licences t • • •
^.O^O 00

Portant le chiffre des dépenses pour l'année iïs-

cale commençant au 1er juillet courant à. . . .$1,699,902 00

Et pour payer des mandata spéciaux destinés à

couvrir les dépenses encourue'-, ju qu'à la fin

(le l'r.nnée dernière •• • 111»131 19

Jusqu'ici, M. l'Orateur, j'ai exclusivement ^-orné mes

observations aux affiùves linancièrcs d^ la Province,^ aux

recettes et aux dépenses îictuelles et estimées, cest-aUire

aux r.^celtcs pour l'annce expirée et aux dépenses pour

Tannée prodi;iiae. On me p-rmettra d'ajouter quelques

remarques sur la position que je crois être la véritable po-

sition linanciôre du pays.

Il est bien vrai que les comptes publics ne mentionnent

que la manière dont l'argent est rtçi et payé par le trésor.

Voilà pourquoi on rencontre souvent des gens qui se pré-

valent de cet état de choses pour déprécier notre position

financière, et jugent seulement par les comptes publics.

Ils ne veulent pns se donner le trouble de faire un examen

sérieux d- IcLat do ncs iin.u;ce?, ou ^ont incapables de le

faire avec connaissance do cause et par là font un tort

considérable au pays. Il faut dire, à la vérité que nul

homme, même le plus désireux et le plus capable d etu-

dier notre position financière, d'examiner 1 actif et le pas^-

sifdela Province, ne peut arriver d'une manière sure à

un lésultat positif et certain, vu que cet actif et ce passif

nesont pas encore établis et ne pourront l'être tant que

l'arbitrage entre les provinces de Québec et d'Ontario ne

sera pas°définitivemeQt réglé ;
mais, d'ua autre côlé, on

peut arriver à un résultat approximatif qui établisse sufli-

sarament notre position financière pour dire si elle est

réellement bonne ou mauvaise ;
si nous sommes en me-

sure de continuer les affaires du pays, de rencontrer les

dépenses nécessitées par la législation, le gouverne-

ment civil, l'instruction publique, l'administration de la

justice, do secourir les institutions de bienveillance et de

charité, d'avancer la colonisation, (!e contribuer aux amé-

liorations publiques avec notre revenu annuel.

S'il n'est pas démontré que notvî posilioa financière
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n'est pii pour le moins sûre et que nous ne somme:; pas

capables de rencontrer les dépenses qae jo viens d'énumé-

rer ; ou bien s'il est démontré que nous sommes dans une

position tel:o que pour continuer les iilTaires publiques

comme j) l'ai indiqué, la législaturelloit recourir à d'autres

moyens qud eux qui nou.s procurent notre r.ivonu jusqu'au-

jourd'hui pour trouver des ressources sufTi-iantes pour

couvrir les frais d'adroini^^tralion. La position que j'occupe

m'impose le devoir, dans l'une ou l'autre alteraalive,

de déclarer franchement, à la chambre ce que je pense de

notre situilion financière, alors que nui conduite soit ap-

approuvée ou blâaié', i'aurai rempli mon cieyoir et lî^

chambre portera toute la responsabilité qui lui incombe

natureileuient, puisque c'est elle qui approuve et qui vote

lesappro};ri:itions tt qui p.iut r^eule proposer et passer des

lois pourv;)yant au prélèv^'mcni «l'un revenu additiorin.l,

si les circoî stances l'exigenL

J'ai résolu en prenant l'iidir/mistration ibi trésor, et je

suis encore dans lès mêmes sentiments, de fliire en sorte

que nos dépenses annuelles fussent toujours égales au re-

venu, sinon moindres. J'ai réussi jusqu'aujourd'hui et

quand je ne pourrai plus maintenir cet état de choses, je

le déclarerai honnêtement et tranchemeiit à cette chambre

et je me soumettrai à la déter .lination qu'elle prendra. Je

sais Qu'en «'efforçant de maintenir les dépenses dans le

cbiffr'e du revenu, le gouvernement a dû ne pas acquiescer

à des demandes de subvention pour beaucoup de projets

importants ou d'accorder des - allocations moindres que

ce^'ps qui étaient demandées et je n'ignore pas que ma
popularité individuelle a souffert de ces refus, parcequ'on

me supposait opposé ou indifférent à certaines entreprises

publiques qui sont censées avoir besoin du secours de la

caisse de la Province. Quoiqu'il en soit, j'ai été forcé de

refuser ces subventions, pas parce que les projets qu'on nous

exposait ne méritaient pas les faveurs du gouvernement,

mais parceque mon prermer soin est de veiller sur Jle trésor

de la Province et de maintenir nos finances en sûre con-

dition.

Maintenant, M. l'Orateur, je désire attirer votre attention

et celles des honorables membres sur un fait d'une grande

importance et qu'on a peut-être pas remarqué en examinant

les dépenses des années passées. Nous avons payé des

sommes considérables pour des travaux publics d'un carac-

tère permanent qm '.l'auraient pas dû être mises au compte
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du revenu ni payé à mè.ne le revenu, mais qui, pourtant

ont e'té clîiirgé au revenu et pavées sur le revenu. Le coui",

de ces travaux, je croii-, ne devrait pas ê;re charge au

revenu aunnel, parcequ'uiic fois complétés, ces travaux

n'entraîaent aucune dépense annuelle. En exaniiua,nt les

compte?, on trouve que pendant l'-s c.nq dernières années

il a été dépen.-o de3 sommes considérablea
i
our constrairc

des pilais *lc jasLicc-, des i-risons et des mûrs de prison
;

que des allocations spéciales ont été faitas poiir des objets

spéciaux
;
que nous avons contribué à la con.-truetion des

cljemins à lisses en payant des subsides eapitali-x's dont

nous n'avions à pay. r qne l'inié'o^. annuel
;
que nos^dé-

pe!is(\s pour des ouvrag' s d'un caractère permanent à la

maison de réforme ilc St. Vincent de Faid, cl d'autres

travaux d'un c^^rac'ère permanent, dépenses encourues et

piyées pfHVf t<';ujo\irs, ont été considérables. Or en faisant

ce bilan de nos receltes et «le nus déboursés de chaque

année, il ne serait pas juste de prendre ces sommes sur les

recettes et de les remettre à la charge du revenu de chaque

année.
•

i £> j

A jiropremcnt parler, ces dépenses f )rit partie du tonds

du revenu consolidé et devraient lui être imputées, amai

qu'elles le seront quand nous serons en état d'ouvrir un

compte à ce fonds de revenu. En parcoumntles comptes

publics, j'ai constaté que les sommes ainsi payées depuis

le premier juillet 1867 jusqu'au 30 juin dernier se montent

ù $496,233, c'tst-à-dire pour chaque année nous avons

payé environ $100,000 à même le revenu annuel auquel

nous les avons chargées ;
c'est beaucoup plus que nous

aurions dû imputer à ce revenu.

Pour estimer et juger nos recettes et nos dépenses de

chaque année, il est tout à fait exact de ne pas faire figurer

•omme un déficit dans le revenu les dépenses, (même en

les supposant encourues, ce qui, je suis heureux de consta-

ter, n'a pas eu lieu,) occasionnées par !a confection des.

travaux permanents n'entri.înant pas de déboursés an

nuels.

Mais, M. l'Orateur, le grand épouvantail de quelques-

vins, ce qui doit ruiner la position financière de la Provmce,

ce qui doit absorber en un instant tout l'excédant qui se

trouve dans le trésor, et plus encore si cet excédant était

plus considérable, ce qui laisserait la Province dans une po-

sition désespérée, sans autre ressource que la taxe directe

pour subvenir aux dépenses publiques, c'est le tort mon-
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tant d'arrérages d'ititérét que nous v-wons à payer au gou-

vernement fddéral sur la part de la dette dévolue à la Pro-

vince de Québec par l'acte de l'Amérique Britannique du

Nord de 1867.

Eh bien ! M. l'Orateur, je n'indiquerai pas d'une manière

précise la part que nous aurons à payer sur le surplus de la

dette de l'ancienne Province du Canada uni.
^
Tout co que

je puiï" dire, c'est que nous n'aurons pas à craindre d

3

payer l'intérêt sur le montant do cette dette qui nous est

assignée par la prétendue décision rendue par MxM.Gray et

McPherson; et je dirai que nous pouvons constater d'une

manière assez exacte le montant des intérêts que nous

avons déjà payés sur la part de dette qui no^s sera défini-

tivement assij^iiéi par le règlement dédnitif de l'arbitrage.

J'ai supputé les sommes retenues par !e gouvernement

fédéral. Sur notre subside annuel depuis 1867 jusqu'au 30

juin dernier, le.i sommes collectée?! pour nous par le gouver-

nement fédéral a retirées pour nous et créditées dans notre

compte d'intérêts, les intéiéts dûs sur des f.mds spéciaux qui

nousappartienneutet qui sont entre les mains du gouverne-

mentlédéra) à l'égard desquels il n'y a nulle conteste, nulle

réclamation, pas même de la part de la Province d'Ontario,

certains dépôts mis à notre crédit par !e gouvernement

fédéral et les charges mises au compve iie ces dépôts pour

couvrir des intérêt;} payés par Tordre du ministre des

finances : or quels ont été les résultats de ces calculs ? J'ai

constaté qu'en pieuant le montant retenu sur notre subside

annuel, l'intérê', des lond^ spéciaux, c'est-à-dire le fonds de

l'éducation supérieure, le foud do revenu de l'éducation

supérieure, notre put du fonds des école? communes, les

sommes collectées pour nous par le gouvernement fédéral,

en déduisant ce qu'il a payé à notre acquit, j'ai constaté,

dis-je, qu'en aditionnant tous ces moulants le gouverne-

ment fédéral a en sa possession pour couvrir le capital ou

l'intérêt de notre part dans l'excédant de dette de l'ancienne

Province du Canada une somme de $945,256.49, comme

on peut s'en convaincre en consultant les comj)tes publics

du 'Canada et de la Province de Québec, sur lesquels je me

suis basé pour faire ce calcul.

En outre de cette somme, il y a aussi un montara de

$87,400 de capital, sans compter les intérêts dus sur ce

capital. Cette somme est représentée par une partie des

àonds spéciaux que je vieus d'indiquer et qui a été placée

f notre compte pai le gouvernement du Canada-Uni et qui
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seiM mise à noire cr«5ilit quand elle sera relirée. C'e^-t le

gonvcrnetnant féiéralqtii en est responsable.

Les honorables membres voudront bien observer qu'en

iaisnnt ce calcul je n'ai enlrcS a l'actif de la Province^ quo

les sommes dont la propriété ne nous est ipà-j contestée et

qu'il reste encore li noir.; actif (Vautres somine.^ qui nous

écherront i.idubH;iblement et qui riduiront d'autant les

réclamations du gouvernen)ent fédéral pour le paioinent

des intérêts sur noire part de dette.

Avons-nous donc raison »Ie nous luifsc-r alarmer sur

notre avenir pur le montant des sommes quj nous devrons

payer au gouvernement fédéral ? Avons-nous dépensé

(l'une manière incompatible avec nos ressources et strons-

noua obligés, dans un prochain avenir, de recourir à la taxe

directe pour subvenir aux besoins de la Province ? Il faut

bien constamment se rappeler, il est vrai, que nos res-

sources s^ont limitées, plus qu'elles ne le seront si la question

de l'arbitrage est réglée d'une manière équitable et il est

nécessaire, pour le présent du moins, que nous limitions

chaque année nos dépensas à nos ressources et qije nos

dépenses annuelles n'excèrjent pfis nos revenus. Mais en

supposant que l'arbitrage soit rég'é d'une manière équitable

on se convaincra que j'ai eu raison de déclarer déjà que

nous pouvons payer en une Scule année, n'importe laquelle,

les arrérages d'intérêt que nous devons au gouvernement

fédéral, si toutefois il existe des arrérages, sans embara?ser

aucunement l'administration des tiffaires publiques et sans

en venir à la taxe directe.

Prenant donc en considération, M. l'Orateur, l'immense

quantité de travaux publics permanents que nous avons

; 'S à même le revenu pendant les cinq dermèixs années,

ij montant en la possession du gouvernement foiiérai pour

payer l'inleiêt sur notre part de dette, montant aussi pris

sur le revenu annuel, nous n'avons nullement raison de

manifester des craintes &ur notre avenir financier ;
mais,

au contraire, nous avons bien lieu d'envisager courageuse-

ment l'avenir.

Il est un autre pennt, M. l'Orateur, qu'il faut bien consi-

dérer. Avons-nous sujet d'appréhender pour l'avenir

quelque diminution sérieuse dans notre revenu annuel ? Je

ne le crois pas. Le subside fédéral est fixe et permanent,

sauf l'intérêt que nous pourrions avoir à payer au gou-

vernement fédéral. Les fonds des honoraires de justice

au<:'mentent régulièrement ; le revenu des licences s'accroît
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aussi graduellement et Ton peut raisonnablement espérer

qu'il au^^mentera sans qu'on soit obligo d'imposer au

peuple de nouveaux impôts et les recettes des terres de la

couronne, jiî crois, si elles sont adniiaistr<5es soigneusement,

ne diminueront certainement pas, c'est h moins qu'on

puis=^e dire, si (;lles n'augmentent pas On or.iiiit, je le sais,

que CCS terres ne continuent pis pendant longtemps à

donner le revenu qu'elles ont produit de[uii.s quelques

années.

Examinons un pju cette (lucstioî!.

Je su[)poS'j admis que It!-; .«péenlatjurs achètent

des limit s pour couper du bois sur les terres de la cou-

ronne. Grâîe à 1 1 prime 'lu'ils paient pour conper ce bois

ou obtenir -les /j?^/^J>s•, grâ'jc à l:i rente foncière iinnuello

de deux dollar.^ par nulle qui leur est imposée et qui se

paie toDJoarr', que les limi/e^ soient ou ne soient pas

exploitées, ils sont contraints dans une c<^rtainc mesure

d'en tirer partie, vu qne l)i>'n peu sont en état de

laisser ianroduclif un capital nus-;! considérable; les

coupes de bois i^out donc nécessairement exploitées ou

vendues à ceux qni veulent les exploiter. Si tles sont

exploitées, les droits perçus |iur la couronne sur chaque

;;rbre coupé, ou le "droit du souche," comme on les a)

-

pelle vulgairement, s'accroîtront d'année en année et ':<

gouvernement a le privilège, dans cinq ans, traugmenîo^

ces droits^sur le bois coupé après ce temps. D'un outre côté,

le reboissement des forêts remplacera ce qni est coupé cha-

que anné, 03 qui est plus important qu'on ne le croit géné-

ralement.

Pendant l'année fiscale expirée le 30 juin 1868, les droits

perçus sur la conpe du bois se sont montés à $165,881 et

pour l'année finissant le 30 juin dernier à $292,989. Les

rentes foncières annuelles pour l'anné 1868 ont atteint le

chiffre de $22,401 et pour l'année expirée au 30 jum der-

nier elles ont été de $86,782. Puis, en outre de ces reve-

nus qui s'accroissent régulièremcmt, il y a un droit de

huit dollars par mille payable sur chaque mutation de

h propriété d'une limite, après qu'elle est achetée du

gouvernement. Ce droit de mutation devra aussi pro-

duire d'année en année des revenus considérables. Enfin,

à mesure que le pays se colonisera et qu'il s'ouvrira des

voies de communication, les revenus provenant de ia

vente des terres augmenteront. Pour toutes ces

raison^, je suis convaincn q le pendant longternj>3 en-

'I
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core le revenu dt;s terres se inaitilienilrii au chiflVe qu'il

forme actuellement.

Je dois faire une iiutre obsorvaliini à ce si)i:t. Les

limites à bois ne sont pay vendues, c'est-à dire que le gou-

vernement, ne s-e dc'p.irtit pn.s de la propriété du sol, maia

accorde seulement le privilégi:' deeoiir>er du bois pt-ndunt

vingt ar.s, à con.pier «Je 1868. A l'expiration de ce lemp3

le gouv»rneriiiiii rentrera en possession de ses coupes de

bois el p'Miira les revendre, ou plutôt lis louer de nc^viveuu.

A ce p!(;i:o.-, je puis citer le luit, qu'une limite de (juarante

milles qui avait été abandonnée tout deriiièremeni a été

revendu-; $4,000, a[rùs avoir été exploitée par une «ies

maisons qui Jait U pdus grand eijii'nicrec? de b'is dans le

En Norvège, ou exploite depM.i.s dvs ticeles 1 s iordt?,

qui ne sont pas encore.! épuisées.

Co que je viens de dire montre qii", comme je r.ii déclaré

déjà, avec du soin, d.* l'inleligtnée el de loeotioiide, nus

affaires peuvent être eonduites d'u|ie tnaniore efficace, C»-"-

pendunt, il serait pjnt-ôire dcsiralile que notre rtvenu fût

plus considérable, alin que la législature tût à sa disposition

des soiuracs plus fortes pour cuutribuur au développement

des diveises industries qui occupent notre population, telles

que l'agriculture, la coloidsation, limungrution, et pour

contribuer aus^i à répar.dre davantage l'instruction, dans

toutes ses branches^ dans la Provinca. Mais on peut dirt

avec satisfaction que pour toutes ces choses, qui importent

à la prospérité du pays, la législature s'est montrée aussi

libérale que nos ressources le lui permettaient.

Je suis certain qu'à mesure que nos revenus s'augmente-

ront annuellement, la politique sage et prudente suivie

jusqu'aujourd'hui ser:», continuée par ceuy qui nous rempla-

ceront. Les dépenses pour les entreprises auxquelles j'ai

fait allusion devront rapporter et rapporteront à la Province

une ample compensation pour ses déboursés. Nos chemins

de colonisation induiront des colons à s'établir sur les

terres publiques; no: ehemins ù lisses encourageront l'es-

prit d'entreprise, stimulerontle développementde l'industrie

sous toutes ses formes et procureront à nos ag'iculteurs des

moyens de transport aussi rapides que peu dispendieux

pour écouler leurs produits sur les marchés les plus avan-

tageux. La diflfasion do i'instrucliou parmi nos pofiu!ations

les aidera à remplir leurs devoirs dans les différents genres

d'industrie auxquels elles s'adonnent. La passation de lois
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sacrer iadicicuscsetfructuouse.cn bien et leur conscien.

Se i( ministration par Us omcicrs de la justice, avec la

Ssion parle clergé'do ces sentiments et de ces principes

TnT\TJ.eU un p.ys ne .aurait prosp6-er, auront pour

Stat de rendre et de conserver ..os populations ver-

tnpuses contentes et hcarcuscs.
. . •.

Chacun de nou^ M. l'orateur, peut contribuer tant soit

nouàla prospérité de notr. Province et de la conféc ératioo,

C-seulenJt à .a p.ospérité .natérielle, mais a la pros-

Xté basée sur U diffusion de ce. principes relcvors et de

Fa D us baute importance qui .ont chers à tous les bommes

bien pensants, j^ veux dito ces principes de respect pour

tatorUé de la oi, pour les <ln.its et les privilèges de toute

es cla SCS de la société, de loyauté envers notre Kemc et

notre pay', de iidélitéet d'ador.tion envers notre Créateur

(Applaudissements).






